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Le concept de la route «auto-explicative» englobe de nombreux éléments différents touchant à la 
conception, à l’aménagement et à l’exploitation du réseau routier. Toutefois, ce terme illustre fort 
bien la nécessité de créer un environnement qui puisse être facilement compris et utilisé en toute 
sécurité par l’ensemble de ses usagers. Bien que la terminologie en elle-même ne se soit fixée que 
récemment, l’établissement de normes relatives à la signalisation routière — l’un des éléments clefs 
de cette approche — fait partie des tâches habituelles qu’effectue la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Europe (CEE) depuis le Protocole de Genève de 1949.

Le Forum de la sécurité routière, à savoir le Groupe de travail de la sécurité routière (WP.1), a 
été chargé par l’Assemblée générale des Nations Unies d’examiner cette question essentielle et 
d’arrêter une signalisation routière qui satisfasse aux exigences de la motorisation en croissance 
constante. Les niveaux de motorisation augmentent de manière particulièrement rapide dans les 
pays à faible revenu ou à revenu intermédiaire, où les usagers de la route, qu’ils soient motorisés ou 
non, continuent de se partager la chaussée, souvent au plus grand détriment de la sécurité routière. 
Par ailleurs, le vélo a le vent en poupe dans les pays à revenu élevé, où la conscience écologique 
des habitants se développe. Les intérêts des usagers de la route vulnérables doivent donc également 
être pris en compte.

La révision de la présente Résolution a demandé beaucoup de minutie et nécessité un gros travail 
de collaboration, mais les résultats sont évidents. Le Groupe de travail a non seulement établi un 
document de référence complet, mais aussi un instrument permettant aux gouvernements désireux 
d’améliorer la sécurité et l’efficacité de leurs systèmes de circulation routière d’élaborer un programme 
d’harmonisation nécessaire et permanent. 

ÉVA MOLNÁR
DIRECTRICE, DIVISION DES TRANSPORTS

COMMISSION ÉCONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR L’EUROPE

INTRODUCTION





v

NOTES  ii

INTRODUCTION iii

1. SIGNAUX ROUTIERS 3

 1.1 Circulation des tramways, trains sur route et trolleybus 3

 1.2 Présélection aux intersections 3

 1.3 Signaux de confirmation 3

 1.4 Signalisation des routes «E» 3

 1.5 Déviation 4

 1.6 Hauteur libre des ouvrages d’art 4

 1.7 Signaux indiquant des attractions touristiques 4

 1.8 Tourisme: signaux de direction 5

 1.9 Centre d’information touristique 5

 1.10  Utilisation combinée des signaux E, 8a (fin d’une agglomération)  
et G, 10 (signal de confirmation) 5

 1.11  Utilisation et signification des signaux destinés aux véhicules transportant des marchandises 
dangereuses 6

 1.12 Panneaux complémentaires précisant l’applicabilité des signaux routiers 7

 1.13   Signal routier indiquant les stations service vendant du gaz naturel comprimé (GNC) ou du gaz de 
pétrole liquéfié (GPL)2 7

 1.14 Signalisation des itinéraires EuroVélo pour cyclistes  8

2. SIGNAUX LUMINEUX DE CIRCULATION 10

 2.1 Passages étroits 10

 2.2 Signaux lumineux de circulation 10

 2.3 Signaux lumineux spéciaux comportant des symboles à matrice 10

 2.4 Signaux lumineux comportant des flèches 11

3. SIGNALISATION DES RALENTISSEURS  12

 3.1 «Zones à 30 km/h» et autres zones à vitesse limitée 12

 3.2 Présignalisation des ralentisseurs 12

 3.3 Signalisation horizontale des ralentisseurs 12

 3.4 Signalisation verticale des ralentisseurs 12

4. CHANTIERS ROUTIERS 13

 4.1 Conditions générales 13

 4.2 Prescriptions techniques 13

 4.3 Signaux d’avertissement avancés 13

 4.4 Signalisation des chantiers 14

 4.5 Délimitations verticales aux abords des chantiers 14

TABLE DES MATIÈRES



vi

 4.6 Marquages horizontaux provisoires 14

 4.7 Signalisation des déviations 14

 4.8 Fin de prescription 15

 4.9 Signaux lumineux de circulation 15

 4.10 Suppression des prescriptions inutiles 15

5. PANNEAUX À MESSAGES VARIABLES 16

 5.1. Contexte 16

 5.2 Définition 16

 5.3. Recommandations 16

Annexes 19

 Annexe I Signalisation de la présélection aux intersections  19

 Annexe II Déviation–modèles de signaux  20

  Appendice 1 – Signal « Déviation »  20

  Appendice 2 – Signal « Avancé »  20

 Annexe III Tourisme (signaux de direction)–modèles de signaux 21

 Annexe IV Centre d’information touristique–modèles de signaux 22

 Annexe V Panneaux complémentaires précisant l’applicabilité des signaux routiers  24

 Annexe VI  Signal routier indiquant les stations-service vendant du gaz naturel comprimé (GNC)  
ou du gaz de pétrole liquéfié (GPL)  26

 Annexe VII Signalisation des ralentisseurs 27

 Annexe VIII Signaux routiers à utiliser aux abords des chantiers routiers 28

 Annexe IX  Signaux de la Convention de Vienne recommandés pour être utilisés  
sur les panneaux à message variable 31

 Annexe X Nouveaux signaux destinés à être utilisés sur les panneaux à message variable 32

 Annexe XI a Identifiant d’itinéraire EuroVelo 34

 Annexe XI b Exemples d’apposition de l’identifiant d’itinéraire EuroVelo 37



1

LE GROUPE DE TRAVAIL DE LA SÉCURITE ET DE LA CIRCULATION ROUTIÈRES

SOUCIEUX d’établir en Europe une plus grande uniformité des règles relatives à la signalisation 
routière afin d’accroître la sécurité sur les routes et de faciliter la circulation routière internationale,

CONSIDÉRANT qu’à cet effet, la Convention sur la signalisation routière du 8 novembre 1968 
et l’Accord européen complétant cette Convention du 1er mai 1971 ont largement contribué à 
améliorer la situation,

CONSTATANT toutefois que les dispositions de ces deux instruments internationaux laissent subsister 
des possibilités de divergences de pays à pays entre certaines des règles en question,

RECOMMANDE aux gouvernements, afin d’éliminer ces divergences dans toute la mesure possible, 
d’adopter dans leur législation nationale des règles conformes aux recommandations figurant ci-
dessous, et

RECOMMANDE EN OUTRE aux gouvernements qui ne sont pas encore à même de ratifier lesdits 
instruments internationaux ou d’y adhérer, d’appliquer néanmoins, dès à présent et d’une façon aussi 
complète que possible, les dispositions qui y figurent.

RÉSOLUTION D’ENSEMBLE SUR LA
SIGNALISATION ROUTIÈRE (R.E.2)
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1. SIGNAUX ROUTIERS
 1.1 Circulation des tramways, trains sur route et trolleybus

  Lorsque des voies de tramway ou de train circulant sur route, ou des lignes de trolleybus 
longent une route ou la coupent et que les conducteurs des véhicules circulant sur ces 
voies ou lignes ne sont pas tenus d’obéir à un signal routier apposé sur la route, cette 
dérogation devrait être portée à la connaissance des usagers de la route, lorsqu’il y a 
lieu, par un panneau additionnel apposé au-dessous du signal.

 1.2 Présélection aux intersections

  Lorsque, à l’approche d’une intersection où la circulation est canalisée, le signal E, 
4 de l’annexe 1 à la Convention sur la signalisation routière (1968) de même que 
les marques routières du Protocole sur les marques routières additionnel à l’Accord 
européen complétant ladite Convention sont estimés insuffisants, et lorsqu’il est jugé 
utile de placer des signaux au-dessus de la chaussée, chacun de ces signaux devrait 
être placé à l’aplomb de la voie où la circulation est canalisée pour la direction 
indiquée par le signal; lesdits signaux devraient avoir la forme indiquée par la figure 
1 ou la figure 2 de l’annexe 1 de la présente Résolution d’ensemble et être éclairés la 
nuit. L’utilisation de signaux de présignalisation est souhaitable lorsque les conditions 
le permettent.

 1.3 Signaux de confirmation

 Les signaux de confirmation devront répondre aux caractéristiques suivantes :

 a)  Forme du signal – Le signal de confirmation entre dans la catégorie des signaux 
comportant une simple indication et a donc la forme d’un rectangle.

 b)  Couleur du signal – Les couleurs à adopter sont celles utilisées pour les signaux 
indicateurs de direction et d’identification de route.

 c)  Dimensions du signal – Les dimensions dépendent de la quantité d’informations à 
donner et des dimensions adoptées pour les signaux de localisation sur l’itinéraire 
considéré. Si, outre le nom de la localité principale suivante, il est indiqué des 
noms de localités intermédiaires, il est recommandé que le nombre de ces localités 
intermédiaires ne dépasse pas deux et que leurs noms, ainsi que l’indication des 
distances auxquelles elles se trouvent, soient inscrits en lettres et en chiffres plus petits 
(de préférence dans le rapport 2 à 3) que ceux se référant à la localité principale.

 1.4 Signalisation des routes «E»

 a)  La lettre «E» et les chiffres figurant sur le signal d’identification de route prévu à 
l’annexe III de l’Accord européen sur les grandes routes de trafic international 
(AGR) devraient être de même hauteur.

 b) Les panneaux devraient être bordés d’une bande blanche.

 c)  Lorsque ce signal est utilisé conjointement avec un signal indiquant le numéro 
national de la route, il devrait avoir des caractères au moins aussi grands que 
ceux de ce dernier signal.

RECOMMANDATIONS
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 1.5 Déviation

  Lorsqu’une route est fermée à tous les véhicules ou à certaines catégories d’entre eux 
et que ceux-ci doivent emprunter un itinéraire de déviation, le signal «Déviation» défini 
ci-dessous devrait être utilisé:

 a)  Le signal «Déviation» est un signal de direction placé à l’endroit où la route doit 
être quittée, ainsi qu’à toutes les intersections le long de la déviation jusqu’à sa 
jonction avec la route initialement déviée;

 b)  Ce signal est conforme aux modèles reproduits à l’annexe 2 de la présente 
Résolution d’ensemble; il est de couleur jaune ou orange et peut être de deux 
dimensions :

  i)  grand modèle: il porte alors le nom de la localité à laquelle mène la route 
déviée, ainsi que le numéro de cette route en cas de besoin; il est placé à 
l’intersection à laquelle commence la déviation;

  ii)  petit modèle: il peut ne porter aucune inscription; il est apposé à chacune des 
intersections rencontrées sur la déviation;

 c)  Dans certains cas, lorsque la route n’est déviée que pour une certaine catégorie 
de véhicules (véhicules lourds, par exemple), le signal de déviation mentionnera 
le symbole usuel de cette catégorie tel qu’il est indiqué à l’annexe 1 (C) à la 
Convention sur la signalisation routière (1968); dans ces cas, le signal pourra ne 
pas comporter l’indication de la localité ou le numéro de la route;

 d)  Si une présignalisation de la déviation est envisagée, elle pourra être réalisée au 
moyen d’un signal conforme au modèle reproduit à l’annexe 2 de la présente 
Résolution d’ensemble. Ce signal montre, conformément à l’annexe 1 de la 
Convention sur la signalisation routière (1968), soit des symboles ou inscriptions 
en blanc ou de couleur claire sur fond de couleur foncée, soit des symboles ou 
inscriptions de couleur foncée sur fond blanc ou de couleur claire; la bordure du 
signal d’interdiction qui y est inscrit est toutefois de couleur rouge.

 1.6 Hauteur libre des ouvrages d’art

  Lorsque les ouvrages d’art temporaires ou permanents ont une hauteur libre minimale au-
dessus de la chaussée inférieure à 4,30 m, une signalisation appropriée, comprenant 
le signal «Déviation», devrait être prévue; toutefois, si la législation nationale fixe 
une limite maximale inférieure à 4,30 m pour la hauteur des véhicules et de leur 
chargement, la recommandation ci-dessus ne s’applique que lorsque les ouvrages 
d’art précités ont une hauteur libre au-dessus de la chaussée égale ou inférieure à 
ladite limite maximale.

 1.7 Signaux indiquant des attractions touristiques

  Les signaux indiquant des attractions touristiques différents de ceux qui figurent dans la 
Convention sur la signalisation routière doivent être conçus et installés conformément 
aux principes suivants :

 a)  Les signaux indiquant des attractions touristiques ne doivent être installés que là 
où leur utilité est incontestable. Il convient de s’assurer que leur importance ne soit 
pas dévaluée et que l’attention des usagers de la route ne soit pas distraite par la 
présence de trop nombreux signaux;

 b)  Les usagers de la route devant donner la priorité à la réglementation et à 
l’information routières destinées à assurer la sécurité ou la clarté des itinéraires, 
les signaux indiquant des attractions touristiques ne doivent jamais être installés 
là où se trouvent déjà plusieurs signaux de prescription ou d’indication d’une 
importance particulière pour la sécurité de la circulation;
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 c)  Les signaux indiquant des attractions touristiques ne doivent être installés qu’à 
une distance raisonnablement proche des lieux ou des centres que l’on souhaite 
indiquer;

 d)  La couleur marron réservée aux signaux indiquant des attractions touristiques ne 
doit jamais être utilisée pour d’autres signaux routiers. Il est recommandé aux pays 
qui utilisent d’autres couleurs pour les signaux indiquant des attractions touristiques 
de les remplacer progressivement par des signaux portant des symboles blancs 
et/ou des inscriptions sur un fond marron ou des symboles marrons et/ou des 
inscriptions sur un fond de couleur claire;

 e)  Les inscriptions utilisées sur les signaux indiquant des attractions touristiques 
doivent, dans la mesure où cela est possible et faisable, être remplacées par 
des symboles ou des pictogrammes afin que ces signaux soient plus facilement 
compris par les usagers de la route étrangers.

 1.8 Tourisme: signaux de direction

  Les trois signaux conformes aux modèles figurant à l’annexe 3 de la présente 
Résolution d’ensemble devraient être utilisés, si on le juge approprié, pour donner aux 
conducteurs les informations suivantes :

 a)  Trains autos–couchettes–direction à suivre pour atteindre l’emplacement où les 
voitures sont chargées sur les trains autos-couchettes;

 b)  Trains–direction à suivre pour charger la voiture sur un train pour le passage d’un 
tunnel;

 c)  Ferry–direction à suivre pour embarquer une voiture sur un ferry-boat. Les symboles 
doivent être de couleur foncée sur fond clair.

 1.9 Centre d’information touristique

  Si un signal est utilisé pour indiquer l’endroit où se trouve un centre d’information 
touristique, il devra être conforme à l’un des deux modèles figurant à l’annexe 4 de la 
présente Résolution d’ensemble. Le symbole apparaissant sur l’un ou l’autre des deux 
modèles de panneaux peut être utilisé conjointement avec un signal de direction, 
comme dans les exemples G, 7 et G, 8 donnés à l’annexe 3 à la Convention sur la 
signalisation routière (1968).

 1.10  Utilisation combinée des signaux E, 8a (fin d’une agglomération)  
et G, 10 (signal de confirmation)

 a)  Le signal de confirmation G, 10 et le signal indiquant la fin d’une agglomération 
E, 8a peuvent être mis sur le même support, auquel cas le signal E, 8a doit être 
placé au-dessous du signal G, 10, soit sur un panneau séparé, soit sur le même 
panneau.

 b)  La moitié supérieure du panneau indiquera le nom de la grande ville la plus 
proche et le nom de la prochaine localité, l’un et l’autre étant suivis de l’indication 
de la distance.

 c)  Les couleurs des signaux seront conformes à celles qui sont prescrites dans la 
Convention sur la signalisation routière (1968) et l’Accord européen qui la 
complète (1971).
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 1.11  Utilisation et signification des signaux destinés aux véhicules transportant 
des marchandises dangereuses1 

 a)  Le signal C, 3h “ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES TRANSPORTANT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES POUR LESQUELLES UNE SIGNALISATION 
SPÉCIALE EST PRESCRITE,” qui figure dans la Convention de 1968 sur la 
signalisation routière, devrait être utilisé sans panneau additionnel pour interdire 
l’accès aux véhicules définis à l’alinéa a de l’article premier de l’Accord européen 
relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR), 
qui transportent des marchandises dangereuses définies à l’alinéa b de l’article 
premier de l’ADR, pour lesquelles des panneaux de couleur orange conformes à 
la section 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR relative à la signalisation des véhicules 
doivent être apposés sur le véhicule.

   Pour les interdictions portant sur des marchandises dangereuses particulières, les 
interdictions relatives à certaines périodes (heures de pointe) ou les interdictions 
limitées au trafic de transit, le signal devrait être accompagné d’un panneau 
additionnel précisant cette interdiction.

   Dans les tunnels, les interdictions devraient, à partir du 1er juillet 2007 et au plus 
tard le 1er janvier 2010, être indiquées au moyen de ce signal accompagné 
d’un panneau additionnel portant une lettre majuscule représentant la catégorie 
à laquelle le tunnel a été affecté conformément au 1.9.5.2.2 de l’annexe A de 
l’ADR, comme suit:

  i)  Signal C, 3h accompagné d’un panneau additionnel portant la lettre B: tunnel 
de catégorie B* accès interdit aux véhicules qui transportent des marchandises 
dangereuses présentant un risque d’explosion très important conformément au 
1.9.5.2 de l’annexe A de l’ADR, pour lesquelles des panneaux de couleur 
orange conformes au 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR sont exigés;

  ii)  Signal C, 3h accompagné d’un panneau additionnel portant la lettre C: 
tunnel de catégorie C*; accès interdit aux véhicules qui transportent des 
marchandises dangereuses présentant un risque d’explosion important ou très 
important ou un risque de fuite de matières toxiques important conformément 
au 1.9.5.2 de l’annexe A de l’ADR, pour lesquelles des panneaux de couleur 
orange conformes au 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR sont exigés;

  iii)  Signal C, 3h accompagné d’un panneau additionnel portant la lettre D: 
tunnel de catégorie D*; accès interdit aux véhicules qui transportent des 
marchandises dangereuses présentant un risque d’explosion important ou très 
important ou un risque de fuite de matières toxiques important ou un risque 
d’incendie important conformément au 1.9.5.2 de l’annexe A de l’ADR, pour 
lesquelles des panneaux de couleur orange conformes au 5.3.2 de l’ADR 
sont exigés;

  iv)  Signal C, 3h accompagné d’un panneau additionnel portant la lettre E: tunnel 
de catégorie E* accès interdit aux véhicules qui transportent tout type de 
marchandises dangereuses pour lesquelles des panneaux de couleur orange 
conformes au 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR sont exigés, à l’exception des 
marchandises qui ne sont soumises à aucune restriction dans les tunnels 
conformément au 1.9.5.2 de l’annexe A de l’ADR.

1  Voir l’annexe du document ECE/TRANS/WP.1/104.
*  Afin de limiter la circulation des véhicules transportant des marchandises dangereuses dans les tunnels routiers conformément au 1.9.5 de 

l’annexe A de l’ADR, les tunnels devraient être classés dans la catégorie A, B, C, D ou E. Aucune interdiction n’est applicable lorsque le 
tunnel est classé dans la catégorie A.
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 b)  Signal C, 3m “ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES TRANSPORTANT PLUS 
D’UNE CERTAINE QUANTITÉ DE PRODUITS EXPLOSIFS OU FACILEMENT 
INFLAMMABLES,” ce signal, qui figure dans l’Accord européen de 1971 
complétant la Convention de 1968 sur la signalisation routière, devrait être utilisé 
pour interdire l’accès aux véhicules définis à l’alinéa a) de l’article premier de l’ADR, 
qui transportent des marchandises dangereuses de la classe 1; de la classe 2 
rangées dans la catégorie des matières inflammables; de la classe 3, à l’exception 
de celles du groupe d’emballage, de la classe 4.1 rangées dans la catégorie des 
matières autoréactives; et de la classe 5.2 de l’ADR, à condition que soit exigée, 
pour le transport desdites marchandises, l’apposition, sur le véhicule, de panneaux 
de couleur orange conformément au 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR.

   Après le 1er janvier 2010, ce signal ne devrait plus être utilisé pour indiquer des 
interdictions dans les tunnels.

 c)  Signaux D, 10a; D, 10b et D, 10c “DIRECTIONS QUE DOIVENT SUIVRE LES 
VÉHICULES TRANSPORTANT DES MARCHANDISES DANGEREUSES,” ces 
signaux, qui figurent dans la Convention de 1968 sur la signalisation routière, 
devraient être utilisés sans panneau additionnel pour prescrire une direction à 
l’ensemble des véhicules définis à l’alinéa a de l’article premier de l’ADR, qui 
transportent des marchandises dangereuses définies à l’alinéa b de l’article 
premier de l’ADR, pour lesquelles des panneaux de couleur orange conformes à 
la section 5.3.2 de l’annexe A de l’ADR doivent être apposés sur le véhicule.

   Pour les directions qu’il est obligatoire de suivre pour le transport de marchandises 
dangereuses particulières, lors de certaines périodes (heures de pointe) ou pour le 
trafic de transit, le signal devrait être utilisé accompagné d’un panneau additionnel 
spécifiant cette obligation de la même manière que sont spécifiées les interdictions 
en cas d’utilisation du signal C, 3h.

 1.12 Panneaux complémentaires précisant l’applicabilité des signaux routiers

  Dans les cas où l’applicabilité d’un signal routier doit être précisée, les personnes 
engagées dans la circulation routière doivent en être informées à l’aide de panneaux 
supplémentaires disposés sous les signaux correspondants:

 a)  Sur les panneaux complémentaires, les symboles des signaux routiers existants 
peuvent être utilisés avec le même sens;

 b)  Le panneau complémentaire représenté sur la figure 1 de l’annexe 5 de la présente 
Résolution d’ensemble représente une voiture particulière;

 c)  Les panneaux «Durée d’application» représentés sur la figure 2 de l’annexe 5 
de la présente Résolution d’ensemble indiquent la durée de validité du signal 
(période de la journée ou jour de la semaine);

 d)  Les panneaux «Disposition du véhicule en stationnement» représentés sur la figure 
3 de l’annexe 5 de la présente Résolution d’ensemble précisent la disposition des 
véhicules en stationnement;

 e)  Le panneau «Piétons aveugles» représenté sur la figure 4 de l’annexe 5 de la 
présente Résolution d’ensemble précise que le passage considéré est emprunté 
par des aveugles.

 1.13   Signal routier indiquant les stations service vendant du gaz naturel 
comprimé (GNC) ou du gaz de pétrole liquéfié (GPL)2

  Étant donné que les stations-service vendant du gaz naturel comprimé (GNC) et du 
gaz de pétrole liquéfié (GPL) se multiplient à l’échelle internationale et que les véhicules 
utilisant l’un ou l’autre combustible franchissent de plus en plus souvent les frontières, 

2  Voir document TRANS/WP.1/100.



8

les conducteurs en trafic international savent difficilement où acheter du GNC ou du 
GPL, faute de norme internationale reconnaissable concernant les signaux routiers 
relatifs aux stations-service qui vendent du GNC ou du GPL. 

  Pour faciliter la tâche des consommateurs, il est recommandé, lorsqu’un pictogramme 
est utilisé pour indiquer que du gaz naturel comprimé (GNC) ou du gaz de pétrole 
liquéfié (GPL) peut être obtenu dans une station-service, d’utiliser le type de pictogramme 
reproduit en annexe 6 de la présente Résolution. 

  Ce pictogramme est composé de l’actuel symbole de couleur noire F, 4, tel que 
défini dans la Convention de Vienne sur la signalisation routière, indiquant une station-
service, et du même symbole, mais de couleur bleue, situé en arrière-plan et décalé 
diagonalement vers la droite. Il devra être accompagné de l’abréviation anglaise 
«CNG» ou «LPG», en lettres noires, pour indiquer le type de combustible disponible 
dans la station-service. Si nécessaire, ce signal peut être complété par un panneau 
additionnel indiquant l’abréviation ou le nom correspondant utilisé dans la langue du 
pays en question. 

 1.14 Signalisation des itinéraires EuroVélo pour cyclistes 

 1.14.1 Contexte

    Ces vingt dernières années ont vu le cyclotourisme augmenter très fortement à 
l’échelle tant nationale qu’internationale et devenir un secteur économiquement 
important du tourisme. En même temps, tous les experts s’accordent à dire que 
la circulation cyclotouriste en Europe possède un fort potentiel de croissance 
et offre des débouchés prometteurs pour l’avenir.

    Un certain nombre d’itinéraires cyclistes internationaux à longue distance 
forment un réseau nommé «EuroVélo». Ce réseau comporte actuellement 12 
itinéraires. Les itinéraires ont été définis par la Fédération européenne des 
cyclistes (ECF) en collaboration avec les autorités nationales et régionales. Ce 
réseau continuera à être perfectionné sous la coordination de l’ECF.

    Toutefois, un encouragement efficace au cyclotourisme en Europe exige que 
les panneaux de signalisation des itinéraires soient compris par les usagers 
nationaux et internationaux, de sorte que les cyclistes, au milieu de la 
circulation, puissent adopter un comportement sûr. À ces fins, les panneaux de 
signalisation des itinéraires pour cyclistes doivent être cohérents et clairement 
identifiables.

    Les recommandations ci-après visent en conséquence à définir les signaux à 
utiliser sur les itinéraires EuroVélo.

 1.14.2 Recommandations

    Afin d’identifier les itinéraires EuroVélo, il est recommandé d’employer un 
identifiant qui soit facilement reconnu. Cet identifiant est un élément de 
signalisation déjà largement employé dans un certain nombre de pays 
européens pour les panneaux de signalisation des itinéraires cyclistes.

 1.14.2.1 Identifiant d’itinéraire

  Le modèle de base de l’identifiant d’itinéraire devrait comporter trois 
éléments d’information, l’un d’entre eux étant optionnel (voir l’annexe 
XI a-A). 

 Ces différents éléments sont les suivants:

 a)  Fond (couleur bleue du Conseil de l’Europe), faisant ressortir le 
cadre européen;
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 b)  Numéro de l’itinéraire (couleur blanche), rendant impérativement 
rapide l’identification de l’itinéraire;

 c)  Étoiles du Conseil de l’Europe (couleur jaune), faisant ressortir le 
cadre européen (optionnel).

  La version de base peut être complétée par les éléments 
supplémentaires suivants:

 a) Nom de l’itinéraire;

 b)  Nom du réseau d’itinéraires (pour de plus amples informations sur 
le réseau cycliste, à savoir «EuroVélo» en Europe).

 1.14.2.2  Apposition de l’identifiant d’itinéraires EuroVélo 
 sur les panneaux de signalisation

  Il est recommandé d’apposer l’identifiant d’itinéraire de la même 
manière que les autres identifiants d’itinéraires, conformément aux 
normes nationales et régionales (voir les exemples donnés à l’annexe 
XI b).

  Il est possible de regrouper les informations concernant les itinéraires 
EuroVélo avec d’autres informations relatives aux itinéraires, en 
employant le modèle-cadre (voir l’annexe XI a-B). Ce modèle 
pourrait en un premier temps être employé sur les panneaux de 
signalisation existants lorsqu’il n’y a pas de place pour un identifiant 
supplémentaire.

  Les caractéristiques techniques du modèle relatives aux couleurs 
et à la police de caractères sont données à l’annexe XI a-C. Ces 
précisions techniques contribuent à une mise en œuvre cohérente de 
la présente recommandation.

  Pour les pays qui n’ont pas prévu d’identifiants d’itinéraires dans 
leur système de signalisation pour cyclistes, il est aussi recommandé 
d’apposer les éléments proposés sur leurs panneaux de signalisation 
pour cyclistes. Il incombe toutefois aux autorités nationales, régionales 
ou locales de décider de la meilleure façon de procéder dans la 
pratique. Il n’est en particulier normalement pas nécessaire, pour 
apposer cet identifiant, de modifier les modèles des panneaux de 
signalisation, propres au pays (couleur, forme, etc.).
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2. SIGNAUX LUMINEUX DE CIRCULATION
 2.1 Passages étroits

  Aux passages étroits que ne peuvent voir de bout en bout les usagers s’approchant 
du passage, la circulation devrait être réglée par des signaux lumineux lorsque la 
densité du trafic et la largeur restreinte de la chaussée sont telles qu’elles nécessitent 
une régulation particulière.

 2.2 Signaux lumineux de circulation

  Les signaux lumineux de circulation devraient être utilisés conformément aux principes 
suivants:

 a) Caractéristiques des feux principaux:
  i) nombre et composition: trois feux disposés verticalement ou horizontalement;
  ii) forme et dimensions des lentilles:
   - les lentilles seront rondes;
   -  elles auront un diamètre d’au moins 200 mm. Cette dimension devra être 

supérieure lorsque les circonstances l’exigeront, par exemple lorsque les 
feux sont disposés au-dessus de la chaussée;

  iii) les feux destinés exclusivement aux piétons présenteront les symboles suivants:
   - piéton immobile pour le feu rouge;
   - piéton en mouvement pour le feu vert;
   - ces feux spéciaux peuvent être rectangulaires.

 b)  Des feux complémentaires auxquels s’appliquent les définitions du paragraphe a) ii),  
peuvent être utilisés pour:

  i) la répétition des feux principaux;
  ii)  les mouvements séparés de circulation réglés par une ou plusieurs flèches, 

lorsque ces mouvements ne sont pas contrôlés par des flèches apparaissant 
sur les feux principaux.

 c)  La distance de visibilité des signaux lumineux devrait être fixée compte tenu des 
facteurs suivants:

  i) la vitesse de la circulation;
  ii) la présence d’éléments destinés à améliorer la visibilité des lampes (visières, etc.);
  iii)  cette distance devrait être suffisante pour que la (les) prescription(s) puissent 

être observées à temps. Si cette condition n’est pas remplie, le signal A, 17 
devrait être utilisé.

 d) Supports des feux et hauteur de placement :
  i) Les signaux devraient être placés sur des supports spéciaux:
   - mâts verticaux : hauteur libre au-dessous des feux : au moins 2,10 m;
   -  suspensions au-dessus de la chaussée : hauteur libre au-dessous des feux: 

au moins 4,50 m.

 e)  La détermination des durées des phases verte et rouge devrait être fonction de 
l’intensité du trafic. La durée de la phase jaune doit être comprise entre trois et 
cinq secondes.

 2.3 Signaux lumineux spéciaux comportant des symboles à matrice

 a)  Les travaux de recherche sur l’utilisation de signaux lumineux spéciaux comportant 
des symboles à matrice pour préciser les limites de vitesse, les variations dans 
l’utilisation des voies de circulation ou pour résoudre d’autres problèmes de 
circulation routière, devraient être encouragés.
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 b)  Les signaux lumineux comportant des symboles à matrice devraient être adaptés, 
dans toute la mesure possible, aux dispositions de la Convention de 1968 sur la 
signalisation routière.

 c)  Des expériences visant à améliorer les techniques de contrôle de la circulation 
devraient être effectuées en vue de modifier éventuellement la Convention de 
1968 sur la signalisation routière, conformément aux dispositions de l’alinéa b) 
du paragraphe 1 de l’article 3 de ladite Convention.

 2.4 Signaux lumineux comportant des flèches

 a)  Dans une intersection où la phase des signaux lumineux de circulation ne donne pas 
simultanément route libre aux véhicules arrêtés sur toutes les voies présignalisées, 
les feux de signalisation devraient comporter des flèches.

 b)  Les indications fournies par les flèches dans les signaux lumineux de circulation 
devront correspondre à la disposition des différentes voies de circulation réservées 
aux divers courants de circulation.

 c)  Une flèche montrant la direction «tout droit» ne devrait en général être utilisée 
qu’avec des signaux lumineux pourvus d’autres flèches commandant d’autres 
courants de circulation.

 d)  Une telle flèche sera dans une position verticale ou, lorsque la configuration des 
lieux l’exige, légèrement oblique.

 e)  Une lentille ne doit porter qu’une seule flèche qui peut cependant être conçue de 
manière à indiquer deux directions.



12

3. SIGNALISATION DES RALENTISSEURS 
 3.1 «Zones à 30 km/h» et autres zones à vitesse limitée

  Dans les zones à 30 km/h et dans les autres zones à vitesse limitée, où de nombreux 
ralentisseurs sont implantés à intervalles rapprochés pour obliger les véhicules à 
ralentir, la présignalisation et la signalisation horizontale des ralentisseurs ne sont pas 
nécessaires.

 3.2 Présignalisation des ralentisseurs

  Il serait préférable d’utiliser les panneaux d’avertissement représentant le symbole A, 
7b «Pont en dos d’âne» pour la présignalisation des ralentisseurs mais les panneaux 
d’avertissement A, 7a pourraient aussi être utilisés. Le panneau additionnel H, 2 
devrait servir à indiquer la longueur du tronçon de route équipé de ralentisseurs tandis 
qu’un autre panneau additionnel indiquerait le nombre de ralentisseurs placés sur ce 
tronçon.

  La vitesse maximum peut aussi être indiquée soit au moyen du panneau G, 17 «Vitesse 
conseillée» ou du panneau C, 14 «Vitesse maximale limitée au chiffre indiqué».

 3.3 Signalisation horizontale des ralentisseurs

  L’emplacement exact des ralentisseurs peut être matérialisé au moyen d’au moins deux 
rangées de damier noir et blanc ou noir et jaune, placées sur toute la largeur de la 
chaussée à partir du début du ralentisseur (voir figure 1 à l’Annexe 7 de la présente 
Résolution).

  On peut aussi utiliser des triangles de couleur blanche ou jaune (voir figure 2, Annexe 
7); leur signification serait parfaitement claire puisque des triangles placés côte à côte 
servent à indiquer une perte de priorité (voir Convention sur la signalisation, annexe 
2, chapitre III. C, par. 33 et 35). On peut aussi utiliser des traits de couleur blanche 
ou jaune alternativement longs et courts, parallèles au sens de la circulation, pour 
matérialiser le ralentisseur (voir figure 3, Annexe 7).

 3.4 Signalisation verticale des ralentisseurs

  Dans les pays où les ralentisseurs risquent d’être recouverts de neige, leur emplacement 
exact peut être indiqué au moyen de poteaux ou de dispositifs analogues. Ces poteaux 
devraient être placés aux quatre coins des ralentisseurs ou par paire à leur sommet.

  L’emplacement exact des ralentisseurs peut aussi être matérialisé au moyen d’un signal 
de prescriptions particulières, constitué d’un panneau carré bleu contenant en noir sur 
fond blanc le symbole A, 7b (voir figure 4).

  Tous les marquages verticaux devraient être réflectorisés et être clairement visibles quel 
que soit le sens dans lequel on franchit le ralentisseur.
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4. CHANTIERS ROUTIERS3

 4.1 Conditions générales

 4.1.1   Les signaux routiers, les dispositifs horizontaux et les dispositifs de délimitation 
verticaux, les installations d’éclairage électrique, les feux de signalisation et 
les barrières de protection doivent être fabriqués avec des matériaux de haute 
qualité, capables de résister aux dures conditions d’utilisation propres aux 
chantiers routiers et doivent être faciles à mettre en place et à enlever.

 4.1.2  La sécurité des personnes travaillant sur les chantiers ainsi que celle des usagers 
de la route qui traversent les chantiers devrait être assurée par des barrières ou 
des glissières de sécurité mobiles ou tout autre dispositif approprié.

 4.1.3  Le port des vêtements de sécurité définis dans la recommandation 4.2 de la 
Résolution d’ensemble sur la circulation routière4 devrait être obligatoire sur 
tous les chantiers routiers lorsque la zone de chantier n’est pas complètement 
séparée de la circulation.

 4.1.4  Les véhicules de chantier devraient, lorsque leur présence sur la route 
constitue un danger ou une gêne pour les autres usagers, être équipés de 
feux d’avertissement spéciaux de couleur jaune-auto et porter, de préférence 
à l’avant et à l’arrière, des bandes rouges et blanches ou jaunes en matériau 
rétroréfléchissant.

 4.1.5  Les véhicules lents, notamment ceux dont la vitesse ne dépasse pas 40 km/h 
par construction devraient aussi porter le marquage additionnel arrière prévu 
dans la Résolution d’ensemble sur la circulation routière.

 4.2 Prescriptions techniques

 4.2.1  Les caractéristiques photométriques et colorimétriques de tous les signaux 
et marquages routiers et de tous les marquages additionnels des véhicules 
devraient être conformes aux dispositions contenues dans la publication n° 
39-2 (TC-1.6) 1983 de la Commission internationale de l’éclairage (CIE), 
«Recommandations sur les couleurs de surface pour la signalisation visuelle».

 4.2.2   Le niveau minimum de rétroréflexion des signaux temporaires devrait être celui 
correspondant à la classe requise en signalisation permanente pour la catégorie 
de route concernée ou dans les conditions analogues. Cependant, du fait 
de la dangerosité supplémentaire engendrée par la présence de chantiers 
routiers, il est recommandé de recourir à des matériaux rétroréfléchissants 
de couleur fluorescente pour les signaux annonçant les tronçons routiers 
particulièrement dangereux.

 4.2.3  Tout matériau, signal, marquage ou dispositif de sécurité endommagé devrait 
être remplacé chaque fois que cela est nécessaire; à cet effet, des tournées 
d’inspection devraient être organisées de façon régulière pendant toute la 
durée du chantier.

 4.3 Signaux d’avertissement avancés

 4.3.1  Le signal d’avertissement avancé annonçant l’approche d’un tronçon de route 
où des travaux sont en cours est le signal A, 16, de forme Aa, conformément 
à la Convention de 1968 sur la signalisation routière et à l’Accord européen 
la complétant.

3  Voir document TRANS/WP.1/85/Add.1.
4 Voir document TRANS/SC.1/294/Rev.5.
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 4.3.2  Ce signal doit être placé assez loin avant le début du chantier pour que les 
conducteurs aient le temps d’adapter leur conduite à la situation particulière 
qu’ils vont rencontrer.

 4.3.3  Tous les autres signaux additionnels, tels que limitation de vitesse (C, 14), 
chaussée rétrécie (A, 4), limitation de largeur, de hauteur, de poids ou de 
charge par essieu (C, 5 – 6 – 7 – 8), interdiction de dépasser (C, 13), 
indication de changement de voie ou de chaussée, etc., doivent être placés 
de façon telle que les conducteurs puissent parfaitement les distinguer des 
signaux utilisés pour les conditions normales de circulation.

 4.3.4  S’il est nécessaire de combiner plusieurs signaux sur un même support, les 
signaux devraient au maximum être au nombre de trois par support.

 4.4 Signalisation des chantiers

  Seule l’utilisation d’un certain nombre de signaux principaux devrait être encouragée. 
Les signaux les plus fréquemment utilisés sont reproduits à l’annexe 8 de la présente 
Résolution. 

 4.5 Délimitations verticales aux abords des chantiers

 4.5.1  Les délimitations verticales doivent présenter des marquages rétroréfléchissants 
rouges et blancs ou rouges et jaunes, de manière à présenter le même aspect 
de jour comme de nuit.

 4.5.2  Les cônes, les séparateurs de voies verticaux, les tonneaux et les barrières 
doivent, eux aussi, être munis de bandes rétroréfléchissantes pour être 
conformes aux prescriptions du paragraphe 4.5.1.

 4.5.3  Des délimitations verticales munies d’un éclairage électrique peuvent être 
utilisées chaque fois que cela est nécessaire, en plus des dispositifs mentionnés 
ci-dessus.

 4.6 Marquages horizontaux provisoires

 4.6.1  Dans la mesure du possible, si des délimitations verticales sont placées 
aux abords d’un chantier routier, des marquages horizontaux provisoires 
doivent être mis en place afin d’assurer aux conducteurs un guidage optique 
continu quelles que soient les conditions, de jour comme de nuit. L’emploi de 
marquages horizontaux dépend de l’importance et de la durée du chantier.

 4.6.2  Les marquages horizontaux provisoires doivent être conçus de telle façon 
que les usagers puissent les distinguer facilement des marquages horizontaux 
permanents. En cas de risque de confusion, c’est le marquage permanent qui 
devra être effacé ou noirci.

 4.6.3  Les marquages horizontaux provisoires doivent être faits d’un matériau facile 
à enlever et visible de jour comme de nuit.

 4.7 Signalisation des déviations

 4.7.1  Lorsqu’un tronçon de route est temporairement fermé à la circulation pour 
cause de travaux, les signaux prévus dans la recommandation 1.5 de la 
présente Résolution devraient être utilisés pour indiquer la (les) déviation(s) 
correspondante(s).

 4.7.2  Pour ces signaux, il convient d’utiliser des matériaux à fond rétroréfléchissant 
de couleur jaune ou orange, conformément à la Convention sur la signalisation 
routière, Annexe 1, section G, chapitre I, paragraphe 4.



15

 4.8 Fin de prescription

 4.8.1  La fin d’une prescription temporaire devrait toujours être indiquée à la fin du 
chantier routier.

 4.8.2  Les prescriptions permanentes qui restent applicables au-delà du chantier 
devraient être signalées à nouveau aussitôt que possible après le signal 
mentionné ci-dessus.

 4.9 Signaux lumineux de circulation

 4.9.1  Les signaux lumineux servant à régler la circulation aux abords d’un chantier 
routier devraient de  préférence être des feux tricolores.

 4.9.2  Dans la mesure du possible, la régulation de la circulation devrait se faire 
automatiquement au moyen de détecteurs, notamment en cas de fortes 
variations du flux de circulation.

 4.10 Suppression des prescriptions inutiles

 4.10.1  Toutes les restrictions ou entraves à la circulation aux abords d’un chantier 
routier devraient être supprimées lorsque le travail est interrompu en fin de 
semaine ou pendant les jours fériés, ainsi qu’en période de pointe si des voies 
de circulation ont été fermées en raison des travaux.

 4.10.2  Dans les conditions mentionnées ci-dessus, seuls doivent être maintenus 
les signaux d’avertissement, les marquages horizontaux provisoires et les 
délimitations verticales provisoires indispensable.



16

5. PANNEAUX À MESSAGES VARIABLES
 5.1. Contexte

  Les panneaux à messages variables (PMV) ont été officiellement introduits dans la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière par un amendement entré 
en vigueur le 30 novembre 1995. Toutefois, la disposition y afférente contenue à 
l’article 8, paragraphe 1 bis, ne fixe que quelques principes très généraux.

  Compte tenu du développement important de ce type de signalisation sur les routes et 
en particulier les autoroutes de la CEE-ONU, la nécessité de définir des règles visant 
à harmoniser et unifier les conditions d’utilisation de ces signaux est apparue évidente. 
Tel est l’objet des recommandations ci-après qui visent à définir non seulement les règles 
d’utilisation de ces PMV mais aussi les signaux de la Convention de Vienne actuelle 
qui peuvent être utilisés sur les PMV ainsi que les signaux spécifiques destinés aux PMV 
seulement pour lesquels il n’existe aucun signal équivalent dans la Convention et dans 
l’Accord européen la complétant. 

 5.2 Définition

  Un panneau à messages variables (PMV) est un dispositif conçu pour afficher un message 
parmi plusieurs messages qui peuvent être changés ou allumés ou éteints en fonction des 
besoins.

 5.3. Recommandations

 5.3.1 Signaux pouvant être utilisés sur les PMV

    Les signaux recommandés sur les PMV, décrits aux paragraphes 5.3.1.1 et 
5.3.1.2 ci-dessous, sont reproduits en annexes 9 et 10 de la présente Résolution.

 5.3.1.1 Signaux existants dans la Convention de 1968 sur la signalisation routière

  Les signaux suivants de la Convention de Vienne peuvent être utilisés 
sur les PMV:

 Signaux d’avertissement de danger
 A, 4a Chaussée rétrécie
 A, 4b Chaussée rétrécie
 A, 5 Pont mobile (utilisé pour indiquer que le pont est levé)
 A, 9 Chaussée glissante
 A, 16 Travaux
 A, 17a Signalisation lumineuse
 A, 23 Circulation dans les deux sens
 A, 24 Bouchon sur la section de route en aval
 A, 31 Vent latéral sur la section de route en aval
 A, 32 Autres dangers

 Signaux d’interdiction ou de restriction
 C, 1a Accès interdit
 C, 2 Circulation interdite dans les deux sens
 C, 3e Accès interdit aux véhicules affectés au transport de marchandises
 C, 10 Distance minimale entre véhicules … m
 C, 13aa Interdiction de dépasser
 C, 13ba  Dépassement interdit aux véhicules affectés au transport 

de marchandises
 C, 14 Vitesse maximale limitée au chiffre indiqué
 C, 17b Fin de la limitation de vitesse
 C, 17c Fin de l’interdiction de dépasser
 C, 17d  Fin de l’interdiction de dépasser pour les véhicules affectés 

au transport de marchandises



17

 Signaux d’obligation
 D, 1a Direction obligatoire
 D, 9 Chaînes à neige obligatoires

 Signaux de prescriptions particulières
 E, 3a Sens unique

 Signaux de direction, de jalonnement ou d’indication
 G, 1a Présignalisation directionnelle
 G, 1b Présignalisation directionnelle
 G, 1c Présignalisation directionnelle
 G, 11b Nombre et sens des voies de circulation
 G, 12a Voie de circulation fermée 
 G, 17 Vitesse conseillée

 Panneaux additionnels
 H, 1  Distance jusqu’au tronçon de route ou à la zone où 

s’appliquent les prescriptions
 H, 2  Longueur du tronçon de route dangereux ou de la zone à 

laquelle s’appliquent les prescriptions
 H, 5a  Restrictions s’appliquant aux véhicules affectés au transport 

de marchandises (semi-remorques)
 H, 5b  Restrictions s’appliquant aux véhicules affectés au transport 

de marchandises (camions avec remorque)
  Note: Comme indiqué au paragraphe 1 bis de l’article 8 de la 

Convention de Vienne sur la signalisation routière, les symboles de 
teinte sombre peuvent apparaître en teinte claire, les fonds de teinte 
claire étant alors remplacés par des fonds sombres; par contre, la 
couleur rouge du symbole et de son liseré doit demeurer inchangée.

 5.3.1.2 Nouveaux signaux destinés à être utilisés sur les PMV

 Signaux d’avertissement de danger
  Les numéros entre parenthèses sont ceux qui pourraient être attribués 

à ces signaux.
 (A, 33) Piétons sur la route
 (A, 34) Route glissante − verglas ou neige
 (A, 35) Accident en amont
 (A, 36) Visibilité réduite − brouillard, pluie ou neige

 Signaux de prescriptions particulières
 (E, 19) Signal d’affectation de voie
   S’il n’est pas possible de placer les signaux au-dessus de 

chaque voie, l’affectation d’une voie peut être indiquée par 
un seul signal. Toute autre combinaison de croix et de flèches 
est autorisée, y compris pour les routes à plus de deux voies.

  Note: Cette solution est une variante aux «signaux de voie» placés 
au-dessus de chacune des voies d’une chaussée, comme proposée 
dans la Convention de Vienne telle que modifiée par l’amendement 
entré en vigueur le 30 novembre 1995.

 (E, 20)  Utilisation temporaire de la bande d’arrêt d’urgence. 
Trois signaux différents peuvent être utilisés concernant 
l’utilisation temporaire de la bande d’arrêt d’urgence:

  – E, 20a La bande d’arrêt d’urgence peut être utilisée
  – E, 20b Fin de l’utilisation de la bande d’arrêt d’urgence
  – E, 20c Quitter la bande d’arrêt d’urgence
 (E, 21) Voie réservée au covoiturage
   D’autres formes de signaux sont autorisées en fonction du 

taux d’occupants prescrit par véhicule
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 Signaux de direction, de jalonnement ou d’indication
 (G, 23) Signal indiquant un itinéraire alternatif recommandé
 (G, 24)  Signal indiquant que la section de route en aval est temporairement 

fermée, avec obligation d’emprunter la prochaine sortie
 (G, 25) Signal indiquant que la prochaine sortie est fermée
 (G, 26a) Signal indiquant que la deuxième sortie fermée
 (G, 26b)  Signal indiquant que la prochaine sortie est fermée (cas 

de sorties rapprochées)
 (G, 27) Signal informant de la présence d’une congestion 
 (G, 28) Signal informant de la présence de travaux
 (G, 29) Signal informant de la présence de neige ou de verglas
 (G, 30) Signal informant de la présence d’un vent fort
 (G, 31) Signal informant de la présence d’une chaussée glissante

 5.3.2 Règles concernant la teneur et la structure des messages affichés sur les PMV

 5.3.2.1 Messages PMV concernant la circulation 
 1.   Lorsqu’on utilise les PMV avec des pictogrammes l’information principale 

doit être donnée par ces derniers. Des pictogrammes spécifiques, 
s’ils existent, doivent être utilisés de préférence aux pictogrammes 
génériques (par exemple, le pictogramme A, 24, « bouchon », plutôt 
que le pictogramme général « autres dangers » A, 32).

 2.   Utiliser le plus d’éléments graphiques possibles (pictogrammes, 
symboles, etc.) dans la partie texte.

 3.   Les messages de réglementation devraient apparaître sans aucun 
texte si possible.

 4.  Les messages d’avertissement de danger sur PMV (avec le triangle 
rouge) ne devraient être utilisés que lorsque le point ou le tronçon 
dangereux est à faible distance du PMV (pas plus de 2 km par 
exemple). Si un texte est utilisé dans un message d’avertissement 
de danger, donner l’information concernant la nature du danger 
à la première ligne, et donner des informations complémentaires 
succinctes en dessous.

 5.  Si un PMV est utilisé pour donner des informations sur une situation 
située à une certaine distance (plus de 2 km par exemple), ou sur 
une date prochaine (travaux prévus par exemple), une information 
complémentaire (par exemple indication de la distance, ou 
indication de la date et de l’heure selon le cas) est nécessaire. La 
structure recommandée pour le message est la suivante : donner 
d’abord l’information concernant la nature de la situation à la 
première ligne, puis indiquer la distance et/ou une indication de 
temps sur la deuxième ligne. Une troisième ligne peut être utilisée 
pour des informations complémentaires (conseils, indication de la 
cause, par exemple).

 6.  Éviter les messages alternés.
 7.  Éviter les répétitions, sauf s’il s’agit de familiariser les conducteurs 

à des pictogrammes nouveaux.
 8.  Utiliser uniquement des abréviations internationales universellement 

connues (« Km » pour kilomètres, « Min » pour minutes, par 
exemple).

 9.  Limiter au strict minimum le nombre de mots ou de symboles (sept 
au maximum, par exemple).

 5.3.2.2 Messages PMV ne concernant pas la circulation
 10.  De manière générale, un panneau PMV devrait être vide en 

l’absence de message concernant la circulation à afficher. Par 
exception, il pourrait afficher des lignes de pointillés ou indiquer 
l’heure pour signaler qu’il est en fonctionnement.

 11.  Les messages commerciaux ou publicitaires, ne sont pas admis.
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ANNEXE I
SIGNALISATION DE LA PRÉSELECTION AUX INTERSECTIONS

(voir paragraphe 1.2)

��� � � �
Figure 11

Figure 22

Figure 3

ANNEXES

1  S’il est porté sur le signal d’une voie les noms de plusieurs localités, ceux- ci seront inscrits les uns au-dessous des autres. L’apposition du 
numéro de la route et de la flèche est facultative.

2  Pour chaque voie, il sera prévu un panneau carré ou rectangulaire à grand côté vertical avec une flèche soit verticale (pour aller tout droit), 
soit coudée ou courbée selon que la direction indiquée est à l’angle droit ou non.
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ANNEXE II
DÉVIATION – MODÈLES DE SIGNAUX

(Voir paragraphe 1.5)

Appendice 1

SIGNAL «DÉVIATION»

�����������

�����������
1. Grand modèle

2. Petit modèle

Jaune ou orange

Appendice 2

SIGNAL «AVANCÉ»
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ANNEXE III
TOURISME (SIGNAUX DE DIRECTION) - MODÈLES DE SIGNAUX

(Voir paragraphe 1.8)

i) Trains autos-couchettes*

ii) Trains *

iii) Ferry *

* L’indication du nom de la gare ou du port sur le signal est facultative.
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ANNEXE IV
CENTRE D’INFORMATION TOURISTIQUE - MODÈLES DE SIGNAUX

(Voir paragraphe 1.9)

Modèle de signal A

BLEU

NOIR
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Modèle de signal B

BLEU

NOIR
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ANNEXE V
PANNEAUX COMPLÉMENTAIRES PRÉCISANT L’APPLICABILITÉ  
DES SIGNAUX ROUTIERS

(Voir paragraphe 1.12)

1. Type de véhicule

2. Période de validité
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3. Disposition du véhicule en stationnement

4. Piétons aveugles
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ANNEXE VI
SIGNAL ROUTIER INDIQUANT LES STATIONS-SERVICE VENDANT  
DU GAZ NATUREL COMPRIMÉ (GNC) OU DU GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉ (GPL)

(Voir paragraphe 1.13)

BLEU

Signal «gaz de pétrole liquéfié» Signal «gaz naturel comprimé»
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ANNEXE VII
SIGNALISATION DES RALENTISSEURS

(voir Chapitre III)

Figure 1: Ralentisseur signalé par des damiers

Jaune ou blanc

Figure 2: Ralentisseur signalé par des triangles

Jaune ou blanc

Figure 3: Ralentisseur signalé par des traits

Jaune ou blanc

Figure 4: Emplacement exact du ralentisseur

Bleu et noir
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ANNEXE VIII
SIGNAUX ROUTIERS À UTILISER AUX ABORDS DES CHANTIERS ROUTIERS

(Voir Chapitre IV)

1. Signaux de danger 
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�
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�
� 	
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���
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2. Signaux d’interdiction ou de restriction

�
��� �
�� �
��

�
�� �
�� �
��

�
����� �
��


3. Signaux d’obligation

�
��� �
��
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4. Signaux d’indication

�
���� �
����

5. Signaux régissant la priorité sur des sections de route étroites

�
�� �
��
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ANNEXE IX
SIGNAUX DE LA CONVENTION DE VIENNE RECOMMANDÉS  
POUR ÊTRE UTILISÉS SUR LES PANNEAUX À MESSAGE VARIABLE+

(Voir Chapitre V)

Signaux d’interdiction,  
de restriction ou d’obligation

Signaux d’avertissement  
de danger

Signaux de direction,  
de jalonnement ou d’indication 

et panneaux additionnels

Interdiction ou restriction
Direction, jalonnement ou 
indication

�
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�
���

�
�����

�
��
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�
��

�
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�
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Obligation

����

	
�
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��
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���

	
���

Signaux d’avertissement  
de danger

	
�
�

	
��

	
����
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���

Panneaux additionnels
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�
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�
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�
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�
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����
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���
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����
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ANNEXE X
NOUVEAUX SIGNAUX DESTINÉS À ÊTRE UTILISÉS SUR LES PANNEAUX  
À MESSAGE VARIABLE

(Voir Chapitre V)

Signaux de prescriptions 
particulières

Signaux d’avertissement  
de danger

Signaux de direction,  
de jalonnement ou d’indication et 

panneaux additionnels

����������  ��!�!"#$���%�&#"�%'
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�&#"��+.%�+&.���(��#&#"!(+�-�'

��������
�/".!#$%'

��������
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�������
��+#("))�+�'

����	�����.&"�!"#$'

����	����+#(!����++.�'

����	����/+#�1�"$��%#+!"�� �+2.�'

����	�������(3"42��%#+!"�� �+2.�'
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���/+#�1�"$��%#+!"�� �+2.��5���%����
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ANNEXE X (SUITE)
NOUVEAUX SIGNAUX DESTINÉS À ÊTRE UTILISÉS SUR LES PANNEAUX  
À MESSAGE VARIABLE

(Voir Chapitre V)

Signaux de prescriptions 
particulières

Signaux d’avertissement  
de danger

Signaux de direction,  
de jalonnement ou d’indication et 

panneaux additionnels

����	�����#$-�%!"#$'

����	����!+�&�(3'

����	����$�"-��#(�&�+-)�%'
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ANNEXE XI a
IDENTIFIANT D’ITINÉRAIRE EUROVELO

A. Modèle de base

6#�4)��$#+2�)"%.��&���.!#")�%

6#�4)�%��&���$#2��*"!"$.+�"+�

6#�4)�%��&���$#2��*"!"$.+�"+���!�$#2����+.%��(

6#�4)��%�$%�.!#")�
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B. Modèle-cadre à usage multiple

6#�4)��$#+2�)"%.��&���.!#")�%

6#�4)�%��&���$#2��*"!"$.+�"+�

6#�4)�%��&���$#2��*"!"$.+�"+���!�$#2����+.%��(

6#�4)��%�$%�.!#")�
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C. Caractéristiques techniques

7#$�

8!#")�%

9#)"��������+��!4+�%

�(�$���9�$!#$�:��)�(�
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???:�������
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7+(!"-�+���
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ANNEXE XI b
EXEMPLES D’APPOSITION DE L’IDENTIFIANT D’ITINÉRAIRE EUROVÉLO

Les exemples suivants représentent les panneaux de signalisation existants de l’itinéraire EuroVélo 6 
en France, en Suisse, en Allemagne, en Hongrie et en Serbie.

France

Suisse

Allemagne
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Hongrie

Serbie
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